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Résultats aux Examens 
 
 
 
Réussite aux certifications des titres inscrits au RNCP  
Promotions 2020 
REUSSITE : 73 % 
 

Session Niveau Présentés Validation 
Totale 

CHARGÉ(E) DE LA GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES, 

6 31 71% 

Contrat d’apprentissage  16 88% 
Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs 

 15 53% 

CHARGÉ(E) D’AFFAIRES COMMERCIALES & 
MARKETING OPERATIONNEL, 

6 30 70% 

Contrat d’apprentissage  16 69% 
Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs  

 14 72% 

CHEF(FE) DE PROJETS MARKETING 
COMMUNICATION, 

6 17 70.5% 

Contrat d’apprentissage  6 68% 
Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs 

 11 73% 

MANAGER OPERATIONEL DE BUSINESS 
UNIT, 

6 1 100% 

Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs 

 1 100% 

MANAGER DE L’ORGANISATION DES 
RESSOURCES HUMAINES ET DES RELATIONS 
SOCIALES, 

7 43 79% 

Contrat d’apprentissage  9 90% 
Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs  

 34 76% 

MANAGER DE LA STRATEGIE ET DE LA 
PERFORMANCE COMMERCIALE, 

7 22 68% 

Contrat d’apprentissage  5 60% 
Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs 

 17 71% 

 



 

Satisfaction 
 
 
 

Satisfaction entreprises 
SATISFACTION CAMPUS PARIS : 76 %  
Taux de répondants étant satisfait de l’école à l’issu de la 1ere visite en entreprise des 
promotions dont la rentrée a eu lieu en septembre 2020. 
 

Statut 2021 
Satisfaits 

Contrat d’apprentissage  77 % 
Contrat de professionnalisation + autres dispositifs 73 % 

 

Satisfaction des élèves (sessions 2020) 
SATISFACTION CAMPUS PARIS : 55 %  
(1) 167 répondants 

 
Session 2020 

Satisfaits (1) 
CHARGÉ(E) DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 65 % 
Contrat d’apprentissage 60 % 
Contrat de professionnalisation + Autres dispositifs 75 % 
CHARGÉ(E) D’AFFAIRES COMMERCIALES & MARKETING 
OPERATIONNEL, 

80 % 

Contrat d’apprentissage 83 % 
Contrat de professionnalisation + Autres dispositifs 71 % 
CHEF(FE) DE PROJETS MARKETING COMMUNICATION 38 % 
Contrat d’apprentissage 25 % 
Contrat de professionnalisation + Autres dispositifs 42 % 
MANAGER OPERATIONEL DE BUSINESS UNIT 57 % 
Contrat d’apprentissage 56 % 
Contrat de professionnalisation + Autres dispositifs 60 % 
MANAGER DE L’ORGANISATION DES RESSOURCES HUMAINES ET 
DES RELATIONS SOCIALES 

42 % 

Contrat d’apprentissage 56 % 
Contrat de professionnalisation + Autres dispositifs 32 % 
MANAGER DE LA STRATEGIE ET DE LA PERFORMANCE 
COMMERCIALE 

71 % 

Contrat d’apprentissage 83 % 
Contrat de professionnalisation + Autres dispositifs 65 % 

(1) taux de répondants recommandant l’école.  
 
 



 
 

Insertion 
 
 
 
Insertion professionnelle ou poursuite d’études à 12 mois (Promotions 
2019) (2) 
Taux d’insertion & poursuite d’études CAMPUS PARIS : 80 %  
 

 
 

SESSION 
2020 

en emploi en 
recherche 
d’emploi 

en 
poursuite 

de parcours 
ou cesure 

CHARGÉ(E) DES RESSOURCES HUMAINES 80 % 0 % 20% 
Contrat de professionnalisation + Autres 

dispositifs 
80 % 0 % 20 % 

MANAGER OPERATIONEL DE BUSINESS UNIT  72 % 22 % 6 % 
Contrat de professionnalisation + Autres 

dispositifs 
72 % 22 % 6 % 

CHEF DE PROJET MARKETING 
COMMUNICATION 

58 % 42 % 0 

Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs 

58 % 42 % 0 

MANAGER DE L’ORGANISATION DES 
RESSOURCES HUMAINES ET DES RELATIONS 
SOCIALES 

85 % 11 % 4 % 

Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs 

85 % 11 % 4 % 

MANAGER DE LA STRATEGIE ET DE LA 
PERFORMANCE COMMERCIALE 

62 % 30 % 8 % 

Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs 

62 % 31 % 8 % 

 

 (2) situation des bénéficiaires rapportée au nombre de répondants à l’enquête. 
  



 
 

Insertion 
 
 
 
 

Insertion professionnelle ou poursuite d’études à 3 mois après la 
fin de la formation (sessions 2020) (2) 

Taux d’insertion & poursuite d’études CAMPUS PARIS : 57 %  
 
 

 
SESSION 

2020 
en emploi en recherche 

d’emploi 
en 

poursuite 
de parcours 

CHARGÉ(E) DES RESSOURCES HUMAINES 25 % 0 % 75% 
Contrat d’apprentissage 0% 0% 100% 
Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs 

40% 0% 60% 

CHARGÉ(E) D’AFFAIRES COMMERCIALES & 
MARKETING OPERATIONNEL 

63% 0% 37% 

Contrat d’apprentissage 40% 0% 60% 
Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs 

100% 0% 0% 

MANAGER OPERATIONEL DE BUSINESS UNIT  100% 0% 0% 
Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs 

100% 0% 0% 

MANAGER DE L’ORGANISATION DES 
RESSOURCES HUMAINES ET DES RELATIONS 
SOCIALES 

38% 55% 7% 

Contrat d’apprentissage 14% 86% 0% 
Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs 

45% 45% 10% 

MANAGER DE LA STRATEGIE ET DE LA 
PERFORMANCE COMMERCIALE 

44% 49% 7% 

Contrat d’apprentissage 50% 40% 10% 
Contrat de professionnalisation + Autres 
dispositifs 

41% 53% 6% 

(2) situation des bénéficiaires rapportée au nombre de répondants à l’enquête. 
 
 
 
  



 
 
 

Ruptures  
 
 
 
Taux de rupture 
CAMPUS PARIS (sessions 2020) : 3,45 % de rupture nette 
10% de rupture si l’on prend en compte les ruptures avec poursuite d’études. 
Basé sur l’ensemble des élèves du campus dont le démarrage de contrat est en 2020 
 

Statut 2020 

Contrat d’apprentissage  4 % 
Formation professionnelle continue 0 % 

 
Session 2020 

CHARGÉ(E) DES RESSOURCES HUMAINES 17 % 
Contrat d’apprentissage 14% 
Contrat de professionnalisation + Autres dispositifs (un seul contrat) 100 % 
CHARGÉ(E) D’AFFAIRES COMMERCIALES & MARKETING OPERATIONNEL,  0 % 
CHEF DE PROJET MARKETING COMMUNICATION 0 % 
MANAGER OPERATIONEL DE BUSINESS UNIT 0 % 
MANAGER DE L’ORGANISATION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES 
RELATIONS SOCIALES 

15 % 

Contrat d’apprentissage 15 % 
Contrat de professionnalisation + Autres dispositifs 17 % 
MANAGER DE LA STRATEGIE ET DE LA PERFORMANCE COMMERCIALE 10 % 
Contrat d’apprentissage 11 % 
Contrat de professionnalisation + Autres dispositifs 0 % 

 
Le site https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil met à mise à disposition 
des indicateurs de résultats. 
Le site InserJeunes rassemble les données de la voie professionnelle, du niveau CAP au niveau 
BTS et permet de calculer, pour chaque CFA les indicateurs de l'article L6111-8. 
Les personnes concernées par le traitement sont à la fois les apprentis et élèves de voie 
professionnelle scolaire et les salariés de moins de 35 ans dont l’activité est déclarée par le 
biais des DSN. 

 

 


